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ARTICLE 5 OBJET SOCIAL  

La Société a pour objet, tant en France qu’à l’étranger : 

 La commercialisation de structures d’accueil et d’activités sportives, d’éveil, ludiques, éducatives 

et culturelles pour les enfants, destinés aux particuliers, aux entreprises, aux collectivités publiques 

ou privées et plus généralement à toute forme d’organisme, ainsi que toutes activités de conseil 

aux entreprises dans ce domaine ; 

 Le développement, la conception, la concession, la cession de solutions informatiques et digitales 

dans le domaine de l’éducation ;  

 La création, la location, la prise en location-gérance et l’acquisition de tous fonds de commerce, la 

prise à bail, l’installation, l’exploitation de tous établissements et fonds de commerce et 

l’intermédiation en relations publiques et commerciales se rapportant à l’une ou l’autre des activités 

susmentionnées ;  

 La création, la gestion, l’exploitation de tous concepts innovants et plus généralement de tous droits 

de propriétés intellectuelles ;  

 Toute prise de participation, et plus généralement toutes opérations de quelque nature qu’elles 

soient (juridiques, commerciales, industrielles, financières, civiles, mobilières, immobilières ou 

autres) pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’un des objets sus-indiqués ou à tous 

autres objets similaires ou connexes, de nature à favoriser, directement ou indirectement, son 

extension ou son développement.  

 

ARTICLE 6 APPORTS 

Lors de la constitution de la Société, l’apport en numéraire de mille euros (1.000€) a été réalisé par 

Madame Astrid Laplanche épouse Henry.   

La somme versée à la constitution de la Société a été déposée au crédit d’un compte ouvert au nom de 

la Société en formation, ainsi qu'en atteste le certificat de dépositaire établi par la Banque BNP Paribas, 

située 80 avenue du Général Leclerc - 92101 Boulogne Billancourt.  

 

ARTICLE 7 CAPITAL - ACTIONS - DROITS ATTACHÉS AUX ACTIONS 

Le capital social est fixé à la somme de mille euros (1.000€), divisé en mille actions d’une valeur 

nominale d’un euro (1€) chacune, intégralement libérées et de même catégorie.  

Les Actions sont obligatoirement nominatives. 

La propriété d’une Action emporte de plein droit adhésion aux présents statuts et aux décisions 

collectives des Associés. 

Chaque Action donne droit à la représentation lors des décisions collectives des Associés, dans les 

conditions prévues par la loi et par les présents statuts. 

Les Associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de ce qui est prévu dans les présents statuts. 

Les Titres donnent lieu à une inscription sur un compte ouvert dans les livres de la Société dans les 

conditions et selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur. 

Une attestation d'inscription en compte pourra être délivrée par la Société à l’Associé qui en aura fait la 

demande. 










































